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COMME il efi néceffaire de défigner

une époque fixe pour les reflitutions

l Ies évacuations à faire par chacune

des Hautes Parties contradantes, il

ef convenu que les troupes Françoifes

& Britanniques procéderont immédia-

tement après la ratification des Préli-

minaires , à l'évacuation* des pays

qu'elles occupent dans l'Empire ou

ailleurs, conformément aux ·articles

XII & XIII.

L'ifle de Belle-ifle fera évacuée fix

femaines après la ratification du Traité

définitif, ou plus tôt fi faire fe peut.

La Guadeloupe,la Defirade, Marie-

galante, la Martinique & Sainte-Lucie,
trois mois après la ratification du Traité

définitif, ou plus tôt fi faire fe peut.

La Grande-Bretagne entrera pareil-

lement au bout de trois mois après la


